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(54) Dispositif d’orientation de lames de volets

(57) Le dispositif d'orientation de lames de volets
notamment montées parallèlement à libre articulation
entre au moins deux montants d'une ossature et accou-
plées entre elles par des biellettes articulées reliées à
une tringle de commande assujettie à un organe de ma-
noeuvre (C) pour être déplacée en translation en vue
de provoquer l'orientation concomitante des lames, est
remarquable en ce que l'organe de manoeuvre (C) est
monté à libre articulation sur une partie de l'ossature et

est relié à une des extrémités de la tringle de commande
par des moyens complémentaires d'accouplement et de
verrouillage (4-5) articulés manoeuvrables d'une seule
main pour être mis à volonté en position de coopération
ou non pour autoriser, soit le libre pivotement angulaire
de l'organe de manoeuvre correspondant au déplace-
ment en translation de la tringle, soit le blocage angu-
laire selon différentes positions préétablies dudit organe
correspondant à une orientation déterminée des lames.
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Description

[0001] La présente invention se rattache au secteur
technique des volets, portes, vantaux et tous supports
présentant des lames notamment pour l'orientation de
la lumière de type persienne.
[0002] Généralement, les lames sont montées à libre
articulation entre les montants de l'ossature support
constituant le volet ou autres. L'articulation s'effectue au
moyen d'axes transversaux montés en débordement de
la partie médiane de chacune des extrémités des lames,
ces axes étant montés à libre rotation dans des loge-
ments formés dans l'épaisseur des montants considé-
rés. Le plus souvent, les lames sont disposées dans un
plan horizontal et parallèlement les unes par rapport aux
autres.
[0003] Le problème posé est de pouvoir orienter si-
multanément l'ensemble des lames, afin de pouvoir les
positionner dans une position horizontale ou sensible-
ment horizontale correspondant à un passage maxi-
mum de lumière ou dans une position de chevauche-
ment partiel, correspondant à une occultation totale
avec, éventuellement, la possibilité de positions inter-
médiaires entre ces deux positions extrêmes. Dans ce
but, les lames sont accouplées entre elles par des biel-
lettes articulées reliées à au moins une tringle de com-
mande, assujettie à un organe de manoeuvre, pour être
déplacée en translation, en vue de provoquer une orien-
tation concomitante desdites lames.
[0004] Actuellement, les solutions proposées au ni-
veau de l'organe de manoeuvre permettant la comman-
de en translation de la ou des tringles de commande,
ne donnent pas totalement satisfaction.
[0005] Par exemple, dans une forme de réalisation
simplifiée, la ou les tringles de commande, sont action-
nées par un système de leviers articulés formant ge-
nouillère et accouplés, avec capacité d'articulation, sur
une partie de l'ossature. Un basculement angulaire du
système de leviers articulés, provoque le déplacement
en translation de la ou des tringles de commande.
[0006] Par contre, aucun moyen n'est prévu pour as-
surer le blocage du système de leviers dans la position
d'orientation souhaitée des lames.
[0007] Cet état de la technique peut être illustré par
l'enseignement du brevet CH 220 149.
[0008] A partir de cette conception de base, pour as-
surer le blocage en position angulaire souhaitée des la-
mes, on a proposé d'équiper le système de leviers arti-
culés faisant office de genouillère, d'un organe poussoir
apte à assurer un tel blocage. Cette solution technique
est relativement compliquée et surtout nécessite l'utili-
sation des deux mains, l'une pour agir sur un organe
poussoir, l'autre pour manoeuvrer angulairement le sys-
tème de leviers avec des risques de pincements.
[0009] Toujours pour assurer ce blocage dans la po-
sition angulaire souhaitée, de l'orientation des lames,
on a proposé des agencements sous forme de cliquet
et crémaillère. Là encore, la solution n'est pas satisfai-

sante, étant donné qu'il n'y a pas de réelle sécurité en
position ouverte des lames, au motif qu'un appui exercé
sur la tringle de commande, par exemple, provoque la
fermeture des lames.
[0010] Le brevet US 3 954 023 divulgue un système
de commande de l'orientation des lames au moyen d'un
levier assujetti, à l'une de ses extrémités, à un élément
denté coopérant avec une denture complémentaire d'un
système de biellettes articulées à une tringle de com-
mande où sont montées, avec capacité d'orientation an-
gulaire, les différentes lames. Les éléments dentés per-
mettent d'obtenir un blocage en position. Toutefois, il
n'est pas possible de débrayer à volonté ce système de
denture, pour passer rapidement d'une position extrême
de totale ouverture à une position d'orientation partielle,
par simple pivotement, et cela d'une seule main.
[0011] L'invention s'est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients, de manière simple, sûre, efficace et
rationnelle.
[0012] Le problème que se propose de résoudre l'in-
vention est de pouvoir assurer d'une seule main, la com-
mande en orientation de l'ensemble des lames avec la
possibilité d'assurer automatiquement leur blocage
dans des positions angulaires préétablies.
[0013] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un dispositif d'orientation de lames de
volets conforme aux caractéristiques de la revendica-
tion 1.
[0014] Compte tenu de ces caractéristiques, on ob-
tient le libre pivotement angulaire des lames, depuis une
position maximum d'ouverture jusqu'à une position fer-
mée d'occultation, ainsi que leur orientation selon des
positions angulaires prédéterminés.
[0015] Les leviers sont articulés entre deux flasques
verticaux d'une platine support constituant le corps de
l'organe de verrouillage, ladite platine étant articulée sur
la partie de l'ossature.
[0016] Pour résoudre le problème posé de pouvoir
manoeuvrer d'une seule main l'organe de commande,
le levier de verrouillage et la platine support, sont arti-
culés sur un axe commun monté dans une chape soli-
daire de l'ossature.
[0017] Pour résoudre le problème posé de permettre
d'orienter angulairement les lames selon la position
choisie, le levier de verrouillage comporte un logement
pour le montage de l'élément de rappel élastique sous
forme d'un ressort en appui sur la base de la platine sup-
port articulée, pour mettre en prise, d'une manière per-
manente, la dent avec le secteur denté, tandis qu'un ef-
fort de pression exercé sur ledit levier permet à ladite
dent d'échapper la denture du secteur du levier d'accou-
plement.
[0018] Avantageusement, le levier d'accouplement
présentant le secteur denté, est articulé entre les flas-
ques de la platine au moyen d'un axe transversal situé
à l'opposé de l'axe commun d'articulation. Le secteur
denté est formé sur une partie de circonférence, en bout
du levier, et concentriquement à son axe d'articulation.
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[0019] Pour résoudre le problème posé de pouvoir
agir sur le levier de verrouillage d'une manière simulta-
née au basculement, dans un sens ou dans l'autre, de
l'organe de main d'oeuvre et cela d'une seule main, l'ex-
trémité libre de la platine support et de levier de ver-
rouillage, sont recourbées d'une manière ergonomique
pour permettre d'agir d'une seule main sur ledit levier
de verrouillage.
[0020] L'invention est exposée, ci-après, plus en dé-
tail à l'aide des dessins annexés, dans lesquels :

La figure 1 est une vue de face et de principe mon-
trant le montage du dispositif d'orientation selon l'in-
vention, les lames étant représentées en position
d'ouverture maximum.
La figure 2 est une vue de côté correspondant à la
figure 1.
La figure 3 est une vue de dessus correspondant à
la figure 1.
La figure 4 est une vue semblable à la figure 1 en
position fermée des lames.
La figure 5 est une vue de côté correspondant à la
figure 4.
La figure 6 est une vue de dessus correspondant à
la figure 4.
La figure 7 est une vue en perspective de l'ensem-
ble de l'organe de manoeuvre.
La figure 8 est une vue en perspective du levier de
verrouillage.
La figure 9 est une vue en perspective de la chape
support pour le montage articulé de l'organe de ma-
noeuvre sur l'ossature.
La figure 10 est une vue en perspective du levier
d'accouplement et d'articulation de l'organe de ma-
noeuvre par rapport à la tringle de commande.
La figure 11 est une vue en perspective de la platine
support articulé.
La figure 12 est une vue en coupe longitudinale par-
tielle de l'ensemble de l'organe de manoeuvre en
position d'engrènement correspondant au blocage
en position angulaire du levier d'accouplement no-
tamment avec la tringle de commande.
La figure 13 est une vue semblable à la figure 12
montrant la libération du levier d'accouplement et
le basculement de l'ensemble.

[0021] On a illustré figure 1, d'une manière schéma-
tique, une ossature (O) correspondant, par exemple, à
celle d'un volet. Cette ossature (O) présente une ouver-
ture (O1) délimitant deux montants verticaux (A) et (B)
entre lesquels sont montées, au moyen d'axes tourillons
(t), à libre articulation, des lames (L). Les lames (L) sont
accouplées entre elles par des biellettes articulées (a)
reliées à une tringle de commande (b) assujettie à un
organe de commande (C) pour provoquer l'orientation
concomitante des lames (L) depuis une position sensi-
blement horizontale (figures 1, 2 et 3), correspondant à
une ouverture maximum, jusqu'à une position de che-

vauchement partiel (figures 4, 5 et 6), correspondant à
une occultation totale de l'ouverture (O1).
[0022] L'organe de manoeuvre comprend une platine
support (1) articulée au moyen d'un axe transversal (2)
dans une chape (3) fixée sur une partie de l'ossature
(O). La platine support présente deux flasques verticaux
(1a) (1b) établis à partir d'une embase commune (1c).
Entre les deux flasques (1a) et (1b) est monté un levier
de verrouillage (4). L'une des extrémités du levier (4)
présente un nez (4a) pour être articulé sur l'axe d'arti-
culation (2) de la platine support (1). Autrement dit, la
platine support (1) et le levier de verrouillage (4) sont
articulés sur un axe commun, en l'espèce, l'axe trans-
versal (2) monté dans la chape (3).
[0023] Le corps du levier de verrouillage (4), de sec-
tion méplate, présente en débordement de sa face de
dessus, au moins une dent (4b) apte à engrener avec
une denture (5a) d'un levier d'accouplement (5). La den-
ture (5a) est formée à l'une des extrémités du levier (5)
et sur une partie de circonférence formée concentrique-
ment à un axe d'articulation (6) monté entre les deux
flasques (1a) et (1b) de la platine support (1), à l'opposé
de l'axe commun d'articulation (2).
[0024] L'autre extrémité du levier (5), qui présente
une forme générale coudée, est articulée, en (5b), à l'ex-
trémité de la barre de commande correspondante (b).
[0025] Pour mettre en position d'engrènement perma-
nent la dent (4b) avec la denture (5a), le levier de ver-
rouillage (4) est assujetti à un élément élastique de rap-
pel sous forme d'un ressort (7) logé dans un chambrage
d'un bossage (4c) formé en débordement de la face du
levier de verrouillage (4) présentant la dent (4b). Ce res-
sort de rappel (7) est en appui sur l'embase (1c) de la
platine support (1). Dans cette position d'engrènement
(figure 12), le levier de verrouillage (4) est disposé an-
gulairement par rapport à l'embase (1c) de sorte qu'un
effort de pression exercé sur ce dernier comprime le res-
sort (7), de sorte que la dent (4b) échappe la denture
(5a) du levier d'accouplement (5).
[0026] Le montage articulé du levier d'accouplement
(5) par rapport à la tringle de commande (b) et par rap-
port à la platine support (1), elle même articulée avec le
levier de verrouillage (4) sur l'ossature (O), constitue un
système à genouillère. Il en résulte qu'un effet de pivo-
tement angulaire de l'organe de manoeuvre par rapport
à l'axe commun (2), dans un sens ou dans l'autre, pro-
voque le déplacement en translation, également dans
un sens ou dans l'autre, de la tringle de commande (b)
et, d'une manière concomitante, l'orientation angulaire
des lames (L). On renvoie aux figures 2 et 5 notamment.
[0027] Compte tenu des caractéristiques à la base de
l'invention, pour manoeuvrer angulairement d'une seule
main l'organe de manoeuvre (C) incluant notamment la
platine support (1) et le levier de verrouillage (4), il suffit
de tenir les extrémités libres de ladite platine (1) et dudit
levier (4) qui sont recourbées respectivement, d'une
manière ergonomique, en (1d) et (4d).
[0028] Comme indiqué, lorsque l'on appui sur le levier
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de verrouillage (4), la dent (4b) échappe la denture (5a),
permettant, toujours avec la même main, de basculer
dans un sens ou dans l'autre, la platine support (1).
Lorsque l'orientation angulaire des lames est souhaitée,
il suffit de relâcher le levier de verrouillage (4), qui, sous
l'effet de détente de son ressort (7) vient par sa dent
(1b) en prise avec la denture (5a) assurant ainsi 1e blo-
cage. Le nombre de dents de la denture (5a) détermine
par conséquent, le nombre de position angulaire des la-
mes. Bien évidemment, pour passer des deux positions
extrêmes de totale ouverture (figure 1) à la position de
chevauchement partiel (figure 4), il suffit de maintenir
en pression le levier de verrouillage (4) pour libérer le
système de denture (4b-5a).
[0029] Bien évidemment, les éléments constitutifs du
dispositif, notamment au niveau de l'organe de manoeu-
vre, peuvent être réalisés en toutes dimensions et en
tous matériaux.
[0030] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier, on souligne et on rappelle, la possi-
bilité de manoeuvrer d'une seule main l'organe de com-
mande avec la possibilité de positionner les lames selon
différentes orientations angulaires préétablies et de
passer directement des deux positions extrêmes
d'orientation desdites lames correspondant à une
ouverture totale ou à une occultation totale.

Revendications

1. Dispositif d'orientation de lames de volets notam-
ment montées parallèlement à libre articulation en-
tre au moins deux montants d'une ossature et ac-
couplées entre elles par des biellettes articulées re-
liées à une tringle de commande (b) ;

- la tringle de commande (b) est assujettie à un
organe de manoeuvre (C) pour être déplacée
en translation en vue de provoquer l'orientation
concomitante des lames ;

- l'organe de manoeuvre (C) est monté à libre ar-
ticulation sur une partie de l'ossature et est relié
à une des extrémités de la tringle de comman-
de par des moyens complémentaires,

caractérisé en ce que

- les moyens sont constitués par un levier (5) ar-
ticulé à chacune de ses extrémités, d'une part,
à la tringle de commande (b) et, d'autre part, à
une partie de l'organe de manoeuvre ;

- le levier (5) présente un secteur denté (5a) apte
à coopérer avec au moins une dent (4b) d'un
levier de verrouillage (4) ;

- le levier de verrouillage (4) est articulé sur une
autre partie dudit organe de manoeuvre, à l'en-
contre d'un élément de rappel élastique (7),
pour mettre en prise, d'une manière permanen-

te, la dent (4b) avec le secteur denté (Sa), tan-
dis qu'un effort de pression exercé sur ledit le-
vier (4) permet à ladite dent d'échapper la den-
ture du secteur denté ;

- les leviers (4) et (5) sont manoeuvrables d'une
seule main pour être mis à volonté en position
de coopération ou non pour autoriser, soit le li-
bre pivotement angulaire de l'organe de ma-
noeuvre correspondant au déplacement en
translation de 1a tringle, soit le blocage angu-
laire selon différentes positions préétablies du-
dit organe correspondant à une orientation dé-
terminée des lames.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les leviers (5) et (4) sont articulés entre deux
flasques verticaux (1a) et (1b) d'une platine support
(1) constituant le corps de l'organe de verrouillage,
ladite platine (1) étant articulée sur la partie de l'os-
sature (O).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le levier de verrouillage (4) et la platine sup-
port (1) sont articulés sur un axe commun (2) monté
dans une chape (3) solidaire de l'ossature.

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le levier de verrouillage comporte un loge-
ment (4c) pour le montage de l'élément de rappel
élastique (7) sous forme d'un ressort en appui sur
la base (1c) de la platine support articulée (1).

5. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le levier (5) présentant le secteur denté (5a)
est articulé entre les flasques de la platine au
moyen d'un axe transversal (6) situé à l'opposé de
l'axe commun d'articulation (2).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 et 5, caractérisé en ce que le secteur denté
(5a) est formé sur une partie de circonférence, en
bout du levier (5) et concentriquement à son axe
d'articulation (6).

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisé en ce que l'extrémité libre
de la platine support (1) et du levier de verrouillage
(4) sont recourbées d'une manière ergonomique
pour permettre d'agir, d'une seule main, sur ledit le-
vier de verrouillage (4).
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